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Accès à un véritable chez-soi pour les personnes autistes.

La notion de « chez soi » devrait correspondre à un milieu de vie choisi par la personne 
ou son représentant légal de manière éclairée et responsable.

Qu’elle l’habite seule ou avec la ou les personnes de son choix,  
la personne autiste devrait pouvoir bénéficier 

d’une intimité à l’intérieur de certains espaces.

Elle devrait également avoir le contrôle sur son mode de vie : le choix de ses routines, etc.
Elle devrait enfin avoir un certain contrôle sur la nature des soutiens qui lui sont offerts.

Quels que soient le niveau de fonctionnement ou les besoins d’accompagnement,  
la qualité de vie de la personne autiste devrait en tout temps être au centre de l’organisation  

de ses services en hébergement. 
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Mise en contexte 
Déjà dans ses premières années de vie, la Fédération québécoise de l’autisme revendiquait des services pour les 
adultes autistes comme en témoigne cet extrait de son historique :  

L’intérêt que nous portons à tout ce qui se rattache au jeune âge ne peut cependant nous empêcher 
de penser à ce qui arrivera aux autistes une fois devenus adultes. C’est là un sujet qui nous préoccupe 
profondément puisque ces enfants, dans l’ordre des choses, doivent normalement survivre à leurs parents. 
Des efforts de création et d’ingéniosité devront donc être déployés pour que les autistes puissent passer 
sans heurts de la période préadulte à l’âge adulte1.

Plus de 35 ans plus tard, force est de constater que les efforts nécessaires n’ont pas été déployés puisque bien 
que théoriquement il existe une offre diversifiée de services publics destinée aux adultes autistes, dans la réalité, 
cette offre est peu et inégalement accessible et soumise à de longues listes d’attente. Déjà en 2012, dans un 
exercice d’évaluation du plan d’action en autisme2, le MSSS évoquait ce manque de ressources « … il y a peu 
de ressources adaptées aux TED, et il en existe encore moins pour les personnes ayant un TED sans DI… Le 
manque de variétés de formules résidentielles fait en sorte que les usagers sont maintenus dans des milieux qui 
sont parfois peu ou pas adaptés à leurs besoins. » Aussi, dans le chapitre 2 de son rapport de 2013-2014, chapitre 
traitant du programme déficience intellectuelle/trouble du spectre de l’autisme, le Vérificateur général du Québec3 
dénonçait que certains usagers attendaient un service d’intégration résidentielle depuis 8 ans, d’autres 11 ans.

1— La Politique de la Société 
québécoise de l’Autisme, 1983

2— Bilan 2018-2011, Un geste 
porteur d’avenir, p. 52, http://
publications.msss.gouv.qc.ca/
msss/fichiers/2012/12-724-01F.pdf 

3— http://www.vgq.qc.ca/fr/
fr_publications/fr_rapport-annuel/
fr_2013-2014-VOR-Printemps/
fr_Rapport2013-2014-VOR.pdf  
p. 15

http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2012/12-724-01F.pdf
http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2012/12-724-01F.pdf
http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2012/12-724-01F.pdf
http://www.vgq.qc.ca/fr/fr_publications/fr_rapport-annuel/fr_2013-2014-VOR-Printemps/fr_Rapport2013-
http://www.vgq.qc.ca/fr/fr_publications/fr_rapport-annuel/fr_2013-2014-VOR-Printemps/fr_Rapport2013-
http://www.vgq.qc.ca/fr/fr_publications/fr_rapport-annuel/fr_2013-2014-VOR-Printemps/fr_Rapport2013-
http://www.vgq.qc.ca/fr/fr_publications/fr_rapport-annuel/fr_2013-2014-VOR-Printemps/fr_Rapport2013-
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Cinq ans plus tard, rien ne laisse supposer que les services d’intégration résidentielle sont plus accessibles, au 
contraire. Un article récent4 présente des temps d’attente de 6 ans pour une demande de priorité élevée et de 
13 ans pour une priorité modérée. De plus, la qualité ne semble pas toujours au rendez-vous comme le laissait 
voir un reportage de Radio-Canada présenté en septembre 20185.

L’objectif du présent document est de tracer un portrait des modèles résidentiels actuellement offerts aux adultes 
autistes, d’estimer s’ils sont adéquats et s’ils sont suffisants pour répondre à la demande et enfin de faire connaître 
quelques modèles novateurs qui tentent de s’installer un peu partout au Québec. Pour ce faire nous avons sondé 
nos associations d’autisme afin de connaître la situation dans leur région. Le taux de réponse, 87,5 %, démontre 
largement l’importance accordée au milieu de vie des adultes autistes.  

Portrait des personnes concernées
Les personnes autistes représentent un groupe très hétérogène tant par le niveau de fonctionnement et les 
caractéristiques cognitives et comportementales spécifiques que par la présence ou non de troubles associés. 
On peut retrouver entre autres : une déficience intellectuelle, des troubles de l’anxiété, des troubles graves de 
comportement, des stéréotypies comportementales, des troubles liés aux sens (hypersensibilité, hyposensibilité, 
hyperacousie, etc.), des troubles de l’attention, des problèmes de santé mentale. Ainsi, à l’intérieur du trouble du 
spectre de l’autisme, on retrouve une grande diversité de profil. 

« Nous avons de plus tenu des groupes de discussion avec des personnes présentant un TED. Ces dernières 
ont beaucoup insisté pour nous démontrer à quel point, malgré un même diagnostic, leurs forces, leurs 
faiblesses et conséquemment, leurs besoins en services adaptés à leur condition spécifique peuvent 
différer. Cela correspond aux résultats documentés dans les écrits scientifiques qui illustrent la grande 
variabilité des profils de besoins qui s’accroissent au fur et à mesure que les personnes vieillissent. » 6

4— https://www.tvanouvelles.
ca/2018/05/03/jusqua-13-ans-sur-
une-liste-dattente 

5- https://ici.radio-canada.ca/
nouvelle/1123622/hausse-
incidents-violents-residences-
autistes-deficient-intellectuel-
securite-employes

6— Rapport spécial du Protecteur 
du citoyen, les services aux jeunes 
et aux adultes présentant un TED : 
de l’engagement gouvernemental à 
la réalité, 2012, p. 18

https://www.tvanouvelles.ca/2018/05/03/jusqua-13-ans-sur-une-liste-dattente
https://www.tvanouvelles.ca/2018/05/03/jusqua-13-ans-sur-une-liste-dattente
https://www.tvanouvelles.ca/2018/05/03/jusqua-13-ans-sur-une-liste-dattente
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1123622/hausse-incidents-violents-residences-autistes-deficient-intellectuel-securite-employes
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1123622/hausse-incidents-violents-residences-autistes-deficient-intellectuel-securite-employes
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1123622/hausse-incidents-violents-residences-autistes-deficient-intellectuel-securite-employes
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1123622/hausse-incidents-violents-residences-autistes-deficient-intellectuel-securite-employes
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1123622/hausse-incidents-violents-residences-autistes-deficient-intellectuel-securite-employes
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À cause de cette diversité de profils, il faut tenir compte des caractéristiques spécifiques des personnes présentant 
un trouble du spectre de l’autisme. Par le passé, la clientèle autiste a souffert d’être servie selon des approches 
développées pour la maladie mentale, ou la déficience intellectuelle, les approches traditionnelles et les services 
de ces réseaux ne répondant pas à ses besoins spécifiques. Enfin, les personnes présentant un trouble du 
spectre de l’autisme représentent la clientèle dont le taux de prévalence est en constante augmentation. 

Les modèles actuels
Les principaux modèles de ressources résidentielles que l’on retrouve sont sensiblement les mêmes d’une région 
à l’autre. De ce que nous en disent les familles, il existe une différence importante entre la description écrite de ce 
que devraient être les ressources et ce qu’elles sont en réalité.

RessouRces inteRmédiaiRes et RessouRces de type familial7

Milieu complémentaire au milieu naturel ou au milieu institutionnel, les ressources intermédiaires (RI) et les 
ressources de type familial (RTF) ont leur place bien à elles au sein de la trajectoire des services de santé et des 
services sociaux du Québec. Par une réponse individualisée aux besoins diversifiés et évolutifs des personnes, 
elles permettent de favoriser et de maintenir leur intégration, leur participation sociale et leur rétablissement au 
cœur de la communauté. Elles offrent des services de soutien ou d’assistance à des personnes de tous les âges.

Agissant dans un esprit de partenariat avec les établissements publics qui assurent le suivi professionnel de ces 
personnes qui leur sont confiées, les ressources sont complémentaires à la mission de ces établissements publics 
qui est d’offrir des services de santé et des services sociaux de qualité aux personnes qui le requièrent.

Les principaux types d’organisation résidentielle pour une RI sont l’appartement supervisé, la maison de 
chambres, la maison d’accueil et la résidence de groupe. Les RTF se composent de familles d’accueil pour les 
enfants et de résidences d’accueil pour les adultes et les personnes âgées.

7— Référence : MSSS http://
www.msss.gouv.qc.ca/reseau/
partenaires-du-systeme/
ressources-intermediaires-et-
ressources-de-type-familial/ 

http://www.msss.gouv.qc.ca/reseau/partenaires-du-systeme/ressources-intermediaires-et-ressources-de-
http://www.msss.gouv.qc.ca/reseau/partenaires-du-systeme/ressources-intermediaires-et-ressources-de-
http://www.msss.gouv.qc.ca/reseau/partenaires-du-systeme/ressources-intermediaires-et-ressources-de-
http://www.msss.gouv.qc.ca/reseau/partenaires-du-systeme/ressources-intermediaires-et-ressources-de-
http://www.msss.gouv.qc.ca/reseau/partenaires-du-systeme/ressources-intermediaires-et-ressources-de-
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Résidences à assistance continue8

Elles sont aussi connues sous le nom de ressource à assistance continue (RAC). On y offre des services 
d’intervention intensive et continue. La mission de ces ressources est de stabiliser, physiquement et cognitivement, 
les usagers de manière à ce qu’ils soient éventuellement orientés vers des ressources plus légères. Elles se 
distinguent des RI et des RTF parce qu’elles ne sont pas définies par la Loi sur les services de santé et de services 
sociaux (LSSSS). Elles font partie des centres de réadaptation en déficience intellectuelle et trouble du spectre de 
l’autisme et ce sont ces centres qui embauchent le personnel qui y travaille. 

logement pRivé avec des seRvices du Réseau de la santé et des seRvices sociaux9

Le logement social et communautaire se définit par sa propriété et son mode de gouvernance. Il s’agit de 
logements à but non lucratif, gérés hors de la logique du profit. Sa mission est de loger prioritairement les 
ménages à revenus faibles ou modestes (personnes seules, familles, personnes âgées autonomes ou en légère 
perte d’autonomie, jeunes en difficulté, femmes victimes de violence conjugale, etc.).
Les logements peuvent être permanents, d’autres sont des logements d’urgence ou de transition. Dans certains 
cas, on y offre des services connexes d’alimentation, d’animation et de soutien communautaire.
Il existe trois formes d’organismes offrant du logement social et communautaire :

 X immeubles propriétés d’offices municipaux d’habitation (OMH)
 X coopératives d’habitation et de solidarité en habitation 
 X organisme à but non lucratif (OBNL) en habitation.

les centRes d’hébeRgement et de soins de longue duRée (chsld) 10 
Ils ont pour mission d’offrir, de façon temporaire ou permanente, un milieu de vie substitut, des services 
d’hébergement, d’assistance, de soutien et de surveillance, ainsi que des services psychosociaux, infirmiers, 
pharmaceutiques, médicaux et de réadaptation aux adultes qui, en raison de leur perte d’autonomie fonctionnelle 
ou psychosociale, ne peuvent plus demeurer dans leur milieu de vie naturel, malgré le support de leur entourage.  

8— Source : Vos droits en 
santé http://www.vosdroitsensante.
com/1262/les-residences-a-
assistance-continue-rac#formulaire 

9— Source : https://www.cisss-
ca.gouv.qc.ca/services-offerts/
hebergement/#c11855 

10— Source : Vos droits en 
santé http://www.vosdroitsensante.
com/15/le-centre-d-hebergement-
et-de-soins-de-longue-duree-chsld 

http://www.vosdroitsensante.com/1262/les-residences-a-assistance-continue-rac#formulair
http://www.vosdroitsensante.com/1262/les-residences-a-assistance-continue-rac#formulair
http://www.vosdroitsensante.com/1262/les-residences-a-assistance-continue-rac#formulair
https://www.cisss-ca.gouv.qc.ca/services-offerts/hebergement/#c11855
https://www.cisss-ca.gouv.qc.ca/services-offerts/hebergement/#c11855
https://www.cisss-ca.gouv.qc.ca/services-offerts/hebergement/#c11855
 http://www.vosdroitsensante.com/15/le-centre-d-hebergement-et-de-soins-de-longue-duree-chsld
 http://www.vosdroitsensante.com/15/le-centre-d-hebergement-et-de-soins-de-longue-duree-chsld
 http://www.vosdroitsensante.com/15/le-centre-d-hebergement-et-de-soins-de-longue-duree-chsld
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Les projets en émergence sont présents dans la très grande majorité des régions. Il s’agit habituellement de 
partenariats entre des parents, des ressources communautaires, des ressources privées, etc. Ils sont presque tous 
à l’initiative de parents qui ont besoin de ressources d’habitation pour leur progéniture. Ces projets sont novateurs et 
pensés en fonction des besoins des personnes autistes. Le problème majeur de leur réalisation est le financement à 
long terme et les ententes de services avec le réseau de la santé et des services sociaux. (voir annexe)

La réponse aux besoins
Bien que la définition de chacun des modèles présentés semble répondre à l’ensemble des besoins, on constate 
dans la réalité qu’il n’en est rien. Des travaux11 récents menés par le ministère de la Santé et des Services 
sociaux (MSSS) pour l’ensemble des clientèles présentant une déficience démontrent clairement les lacunes 
des modèles actuels. Parmi les constats, le MSSS dénote un manque de capacité financière pour répondre 
adéquatement aux besoins. Le coût des loyers des logements privés avec services du réseau de la santé et des 
services sociaux est élevé et il manque de subventions pour les logements sociaux et communautaires. Il constate 
une pénurie de RI et de RTF en raison du manque de budget, même constat pour les RAC en raison de leur 
coût élevé de fonctionnement. Enfin, dans les CHSLD, la contribution financière exigée laisse peu de marge de 
manœuvre aux usagers. 

La dimension clinique pose aussi de nombreux défis. Il manque de professionnels ayant une expertise, 
particulièrement pour les adultes ayant un trouble grave du comportement (TGC), le choix du personnel est 
limité et il manque de formation. Les RAC n’ont pas de normes et d’outils cliniques communs ni d’équipes 
interdisciplinaires dédiées.

L’organisation des services est complexe, à cause du manque de places, les jumelages ne sont pas toujours 
adéquats. On constate un manque de fluidité et de coordination entre les différents services et un manque de 
mesures de soutien tel que les activités de jour, le répit et les services de soutien à domicile.

11— Chantier résidentiel en 
déficience physique, déficience 
intellectuelle et trouble du 
spectre de l’autisme : Résultats 
préliminaires présentés aux 
membres de la TNC DP-DI-TSA, 
septembre 2017
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Les lacunes constatées dans les travaux du MSSS sont encore plus importantes pour la clientèle autiste. Par 
exemple, dans la répartition des personnes desservies en soutien à domicile, seulement 20 % sont des personnes 
autistes ce qui confirme les propos des parents qui se voient refuser ce type de service. Même constat pour les 
programmes Accès logis et Habitations à prix modique : très peu de personnes autistes en bénéficient. 

Le MSSS nous ayant invités à commenter ses travaux, voici les contraintes/obstacles qui ont été identifiés 
par nos associations régionales d’autisme : 

 X Manque flagrant de formation du personnel des RTF et des RI, particulièrement lors des remplacements.
 X La déficience intellectuelle et le trouble du spectre de l’autisme sont traités comme une seule    

 problématique alors que chacune de ces clientèles à des besoins et des enjeux distincts, cela équivaut à  
 une méconnaissance des clientèles.

 X Le contexte géographique en région fait qu’il y a peu de services de proximité ce qui crée une contrainte  
 importante au niveau des déplacements.

 X Le jumelage de différentes clientèles représente un enjeu majeur pour le bien-être d’une majorité de   
 personnes autistes. Les besoins très spécifiques de ces personnes nécessitent des services différents des  
 autres clientèles.

 X Beaucoup de personnes autistes ne font pas d’activité, elles sont confinées dans leur chambre ce  
 qui provoque une perte d’acquis, l’apparition de comportement provoqué par l’oisiveté, un manque de   
 stimulation, etc.

 X Pour les personnes autistes capables de s’engager à vivre en appartement, il n’y a pas le soutien   
 nécessaire afin de les aider à devenir indépendantes.  

 X On constate une augmentation de la lourdeur de la clientèle en RI.
 X Les familles dénoncent les contraintes liées aux droits de visite spontanés dans plusieurs ressources non  

 institutionnelles (RNI).
 X Le manque ou l’absence de communication avec le représentant légal de la personne hébergée. 
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 X Plusieurs familles mentionnent ne pas être informées des options possibles.
 X Plusieurs régions ont peu ou pas de modèles résidentiels adaptés aux personnes autistes. 
 X Absence de protocole adéquat pour la prise en charge d’un autiste en crise (autre que police et    

 hospitalisation, on a peu recours au plan d’intervention en situation de crise).
 X Plusieurs ressources ne sont pas sécuritaires.
 X Chèque emploi service : difficile de trouver de la main-d’œuvre.

En résumé, selon nos associations régionales, les ressources actuelles ne répondent pas aux besoins des adultes 
autistes. La plupart de ceux qui s’y trouvent sont laissés à eux-mêmes, sans supervision, sans soutien et dans 
des conditions qui ne sont pas toujours sécuritaires. Les employés de ces ressources manquent de formation, de 
façon générale les compétences requises ne sont pas au rendez-vous ce qui a comme conséquence de priver 
les personnes autistes du soutien et du suivi clinique qu’elles sont en droit de s’attendre. Enfin, faute de ressource 
adéquate, de jeunes adultes autistes sont hébergés dans des CHSLD bien que leur condition ne le requière pas. 
On craint un retour à l’institutionnalisation.

Les besoins en hébergement 
Les besoins en hébergement sont vastes. Pour assurer une réponse adéquate à l’ensemble des profils de besoins 
des adultes autistes, il convient d’assurer le développement d’une variété de milieux de vie qui soit beaucoup 
plus large que ce que proposent les modèles actuels. Les besoins et les attentes de ces personnes quant au choix 
d’un milieu de vie varient considérablement selon leur niveau d’autonomie. 

Le sondage sur les modèles d’hébergement, mené auprès de nos associations régionales, révèle que des 
ressources d’hébergement sont présentes dans 78 % des régions, et de ce nombre, 40 % ne sont pas adaptés 
aux besoins des personnes autistes. 100 % de nos répondants affirment que les ressources présentes dans leur 
région sont insuffisantes pour répondre à l’ensemble des besoins.
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Les besoins les plus urgents identifiés par nos associations sont d’avoir plus de places disponibles et d’y 
avoir accès dans un délai raisonnable. Toutes réclament la création de modèles d’habitation et proposent des 
suggestions : 

 X Appartements adaptés aux besoins des adultes autistes et supervisés ;
 X Appartements de transition pour préparer la transition résidentielle des personnes plus autonome ;
 X Immeubles d’habitation supervisés et semi-supervisés avec un accompagnement éducateur pour favoriser  

 la compréhension des problématiques de vie en société ;
 X Résidences pour personnes autistes âgées ;

Nos associations régionales d’autisme réclament le développement de modèles variés qui tiennent compte de 
la réponse aux besoins de l’ensemble des profils de personnes autistes, que ces milieux de vie soient 
sécuritaires et que l’offre de services propose différent type d’accompagnement et cela dans les meilleurs 
délais. Il faut noter que des mesures visant à atteindre ces objectifs étaient déjà présentes dans le premier plan 
d’action en autisme « Un geste porteur d’avenir. Des services aux personnes présentant un trouble envahissant 
du développement, à leur famille et à leurs proches12 » de 2003 et qu’elles le sont encore dans le plan d’action de 
2017 sans que des améliorations significatives ne soient notées.    

12— http://publications.
msss.gouv.qc.ca/msss/
fichiers/2002/02-820-01.pdf 
page 54

http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2002/02-820-01.pdf
http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2002/02-820-01.pdf
http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2002/02-820-01.pdf
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 X Développer une offre de services de types milieux de vie adaptée spécifiquement aux personnes autistes  
 de tous profils.

 X Donner accès à des services résidentiels diversifiés et d’aide à la vie en appartement adapté aux besoins  
 spécifiques des personnes autistes avec le soutien de personnes qualifiées.

 X Assurer la formation du personnel.
 X Rendre l’expertise spécialisée disponible et accessible dans toutes les régions.
 X Donner accès à un financement adéquat, suffisant, récurrent et flexible pour couvrir l’ensemble des   

 besoins pour une variété de modèles.
 X Faciliter la réalisation de projets par une offre de financement récurrent qui permette l’embauche d’un   

 chargé de projet capable de créer un projet local.
 X Proposer de nouveaux modèles de résidence sous forme de projet afin de développer l’expertise,   

 d’évaluer les coûts et l’efficacité. 
 X Encourager les nombreux projets communautaires.
 X Organiser des services d’information et de soutien à la personne et ses proches afin qu’ils connaissent les  

 options et soient en mesure de faire des choix libres et éclairés.
 X Favoriser l’inclusion des personnes autistes par des pratiques de prévention, d’adaptation de    

 l’environnement, de suivis médicaux proactifs et d’accompagnement en milieu de vie. 
 X Offrir du soutien sur le terrain.
 X Ajouter des mesures simples de soutien (contrat de voisinage, chèque emploi service – cuisine, ménage)  

 en tenant compte des différents profils.
 X Offrir du soutien pour l’apprentissage et le maintien des AVD/AVQ, dès 16 ans. S’arrimer avec la démarche  

 TEVA.
 X Assurer à proximité une offre comblant les besoins de maintien des acquis tels que les activités de jour, les  

 activités de loisirs, l’accès à un répondant pour des situations inattendues, etc.
 X S’assurer du maintien de la personne au sein de sa communauté.
 X Afin de s’assurer de la qualité de vie des résidents d’une ressource, mettre en place un système de   

 contrôle de la qualité indépendant du gouvernement qui ferait des recommandations suite à l’évaluation   
 des ressources.

Recommandations 
Considérant qu’une 

majorité d’adultes autistes 
habitent toujours avec 

leurs parents, ou vivent 
dans des milieux qui ne 

répondent pas à leurs 
besoins, considérant que 
les temps d’attente pour 

avoir accès à un milieu de 
vie autre que familial sont 
totalement irraisonnables, 

nous proposons les 
recommandations 

suivantes :
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Quelques 
exemples de 
projets en 
émergence

Nom du projet : Espace vie TSA    
Clientèle cible : adultes autistes ayant des besoins d’accompagnement importants
Territoire : région de Québec
Description du projet : Milieu de vie sur mesure, novateur et totalement centré sur la personne autiste, sa différence 
et ses besoins, composé de 16 logements sous forme de studios, d’espaces communs pour les activités sensorielles, 
sportives, artistiques, culturelles, sociales et socioprofessionnelles où l’intervenant est au service de la personne. 
Ouverture prévue à l’été 2020.
Concept : véritable chez-soi, permanent, spécialisé et évolutif. Le concept mis de l’avant est totalement centré sur le 
BIEN-ÊTRE de la personne TSA. L’architecture, l’environnement extérieur, l’aménagement physique, la technologie, 
l’organisation interne, l’accompagnement, la compétence du personnel, les activités et les services sont pensés de A 
à Z pour augmenter le bien-être de la personne TSA, éviter qu’elle ne soit exposée aux facteurs favorisant les désor-
ganisations et les troubles du comportement, augmenter son adaptabilité et son autonomie, favoriser son intégration 
sociale et sa participation à la vie de sa communauté.
Fondateurs : groupe de parents
Avancement du projet : En cours de réalisation
Financement : Le financement du projet en est à sa phase finale.
Défis : Concilier la mission et les objectifs particuliers des nombreux partenaires gouvernementaux et privés impli-
qués afin d’assurer la pérennité financière de l’organisme.
Qu’est-ce qu’on peut faire pour les encourager : faire un don, parler d’Espace-Vie sur les médias sociaux, utiliser les 
médias sociaux pour sensibiliser la population et les gouvernements des besoins résidentiels particuliers des per-
sonnes ayant un TSA et du besoin d’offrir des alternatives novatrices répondant vraiment aux besoins.
Site Internet : espacevietsa.org  

Officiellement OBNL depuis 2013

ANNEXE

http://espacevietsa.org
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Nom du projet : L’archipel de l’Avenir
Clientèle cible : adultes autistes sans déficience intellectuelle
Territoire : région de Montréal
Description du projet : favoriser l’autonomie et l’amélioration de la qualité de vie des adultes autistes sans défi-
cience intellectuelle.
Concept : proposer des ateliers préparatoires à l’autonomie, des ateliers de cuisine collective, des activités ré-
créatives et d’éducation populaire diversifiées et adaptées, des logements subventionnés avec soutien individuel et 
communautaire. Du soutien aux parents par le biais de café-rencontres.
Fondateurs : groupe de parents
Avancement du projet : depuis 2016, L’Archipel de l’avenir offre des ateliers préparatoires à l’autonomie résiden-
tielle, en 2018 l’Archipel débute l’offre d’activités récréatives et d’ateliers de cuisine. En 2017, une entente de parte-
nariat avec les Résidences communautaires d’Ahuntsic permet l’intégration de 10 personnes autistes dans un projet 
d’habitation dès 2019.
Financement : Programme de soutien aux organismes communautaires (PSOC) pour assurer une permanence
Défis : accroître le membership, partenariats, recherche de financement afin de continuer de développer l’offre de 
services et de futurs projets d’habitation.
Site Internet : larchipeldelavenir.org/ 

Officiellement OBNL depuis 2014

Nom du projet : Le pas de deux
Clientèle cible : adultes autistes et adultes déficients intellectuels
Territoire : Lanaudière
Description du projet : projet de logement semi-autonome avec la présence d’une ressource compétente 24 h/24 h, 
7 jours/semaine.
Concept : offrir un encadrement adapté aux besoins des résidents, permettant le maintien des acquis et le dévelop-
pement de leurs capacités et de l’estime de soi,
Fondateurs : groupe de parents
Site Internet : lepasdedeux.org/ 

Officiellement OBNL depuis 2012

Quelques 
exemples de 
projets en 
émergence

ANNEXE

http://larchipeldelavenir.org/
http://lepasdedeux.org/
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Nom du projet : Le Phare des Îles
Clientèle cible : adultes de plus de 21 ans ayant un TSA, une DI ou une DP
Territoire : Île-de-la-Madeleine
Description du projet : résidences pour adultes de 21 ans et plus selon le concept d’appartements autonomes, 
supervisés ou de groupe.
Concept : 3 volets : éducatif, répit, hébergement
Fondateurs : parents
Avancement du projet : Le dossier de développement d’hébergement adapté a été identifié dans les priorités du 
Réseau intégré pour les personnes vivant avec des limitations aux Îles-de-la-Madeleine. C’est aussi une priorité 
régionale identifiée lors d’une rencontre élargie (intervenants municipaux, scolaires, communautaires, économiques, 
touristiques, etc.) organisée par Comité de logement social des Îles.
Financement : non disponible actuellement
Défis : trouver du financement dans un milieu captif
Page FB : facebook.com/pages/category/Cause/Projet-le-Phare-%C3%8Eles-de-la-Madeleine-228926597511435/ 

Nom du projet : La Maison Véro et Louis   
Clientèle cible : Adultes autistes de 21 ans et plus (16 à 20 places)
Territoire : Montérégie
Description du projet : Offrir un milieu de vie adapté aux besoins des adultes ayant un TSA âgés de 21 ans et plus 
ayant besoin de soutien au quotidien.
Concept : Le milieu de vie sera conçu pour répondre aux besoins uniques des adultes avec un TSA, tant au niveau 
de l’architecture que de la programmation et du soutien offert. 
Fondateurs : Fondation Véro & Louis
Avancement du projet : En construction. Ouverture de la maison prévue décembre 2019 
Financement : Financement public (le Gouvernement du Québec finance annuellement les opérations à la hauteur 
de 1,2 M$ sur une période de 10 ans) et financement privé
Qu’est-ce qu’on peut faire pour les encourager : En faisant un don ou en organisation une collecte de fonds au profit 
de la Fondation Véro & Louis
Site Internet : fondationverolouis.com/ 

Quelques 
exemples de 
projets en 
émergence

ANNEXE

http://facebook.com/pages/category/Cause/Projet-le-Phare-%C3%8Eles-de-la-Madeleine-228926597511435/
http://fondationverolouis.com/
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Nom du projet : APPARTenance Drummond    
Clientèle cible : adultes semi-autonomes ayant une déficience intellectuelle ou un trouble du spectre de l’autisme.
Territoire : Centre du Québec
Description du projet : APPARTenance Drummond a pour mission d’offrir des services d’hébergement pour les adultes 
semi-autonomes ayant une déficience intellectuelle ou un trouble du spectre de l’autisme du Centre-du-Québec.
Concept : milieu de transition amenant la personne à choisir, parmi une gamme d’alternatives résidentielles celle qui 
correspond le mieux à ses besoins.
Fondateurs : parents et fratrie
Avancement du projet : en action 
Financement : non disponible 
Défis : assurer la pérennité des services
Qu’est-ce qu’on peut faire pour les encourager : faire un don, à venir sur leur site Web
Site Internet : appartenancedrummond.com/

Nom du projet : Les Habitations Nouveau Départ  
Clientèle cible : personnes ayant un trouble de santé mentale sévère et persistant, une déficience intellectuelle ou 
un trouble du spectre de l’autisme
Territoire : Outaouais
Description du projet : offrir un logement sain et adéquat et soutenir les personnes afin de leur permettre d’acquérir 
les habiletés nécessaires pour vivre dans un logement tout en s’intégrant dans la communauté.
Concept : vie de groupe dans une maison de style bungalow avec chambre privée et aires communes et soutien 
d’un intervenant de jour.
Fondateurs : partenariat entre le Pavillon du Parc et Les Habitations Nouveau Départ
Avancement du projet : en action
Financement : CISSSO
Site Internet : hndgatineau.org/hndweb/ 

Quelques 
exemples de 
projets en 
émergence

ANNEXE

http://appartenancedrummond.com/
http://hndgatineau.org/hndweb/ 

